
Covid 19 : Proposition pour reprise des activités de soins pour les professionnels de santé dans le 

cadre du déconfinement 

PROFESSION: BANDAGISTE, ORTHESISTE EN PROTHESISTE 

1. “Soins 
urgents” 

Soins immédiats pour une 

problématique aigue, menaçant 

un organe, un membre ou la vie 

du patient 

 

Problématique/PATHOLOGIE  
Nous poursuivons les activités essentielles 
sur rendez-vous : à savoir la fourniture de 
dispositifs médicaux pour : 

- stomies 
- les indications traumatiques 

urgentes telles que les cols 
cervicaux, les corsets... (service 
d'urgence) 

- permettre aux patients hospitalisés 
de rentrer chez eux 

- assurer une continuité 
thérapeutique urgente (par 
exemple, vêtements pour les 
brûlés, équipement post-
opératoire, compression du crâne 
avec des casques, traitement des 
contractures (en cas de spasticité), 
anaplastologie (prothèses faciales : 
oreille, nez, etc.), bas élastiques 
thérapeutiques, bas de bras et 
gants, etc.) 

- pour permettre la réadaptation des 
patients et le retour à la maison ou 
dans la MR/MRS en fournissant des 
aides à la mobilité. 

- l'adaptation des dispositifs 
médicaux aux changements 
majeurs de morphologie 
nécessitant des ajustements 
urgents (par exemple, les tubes 
prothétiques). 

- La réparation des appareils 
défectueux pour assurer 
l'autonomie et la mobilité des 
patients. 

 

Cependant, cela ne représente qu'environ 

10 % de l'activité normale. 

 



Groupe de patients  CIBLE 

 

TRAITEMENT/BEHANDELING 

les urgences traumatiques 
 

2. “Soins 
nécessaires” 

Soins nécessaires pour une 

problématique menaçant un 

organe, un membre ou la vie du 

patient à moyen ou long terme 

 

 

Problématique/PATHOLOGIE  
les appareillages de stomie, les aides à la 
réadaptation et/ou au retour à la maison,  
...des réparations et des ajustements 
urgents... 
 
Groupe de patients  CIBLE 

/ 

TRAITEMENT/BEHANDELING 

Fourniture (urgente) de matériel d’aides 
(urgents) sur mesure : 

a) assurer l'autonomie et la mobilité du 
patient (bandages, orthèses, 
prothèses, semelles orthopédiques, 
chaussures orthopédiques, etc.)  

b) assurer la continuité de la thérapie 
(corsets de scoliose, compression du 
crâne par casque, épithèses, etc.) 

 
Fourniture urgente d'équipements 
préfabriqués : 

a) Assurer l'autonomie et la mobilité 
du patient (aides à la mobilité : 
scooters, bandages, orthèses, etc.)  

b) Garantir la continuité thérapeutique 
(traitement des contractures avec 
des orthèses, etc.). 
 

3.  « Soins pour 
patients avec 
risque de 
dégradation »  

Soins qui si ils ne sont pas donnés 

risquent d’engendrer des 

conséquences néfastes pour la 

qualité de vie du patient 

(séquelle, limitation fonctionnelle, 

…) 

 

Problématique/PATHOLOGIE  

Tout dispositif destiné à assurer la 

continuité thérapeutique ou à compenser le 

déclin thérapeutique ! 

 

Groupe de patients  CIBLE: 

/ 



 

TRAITEMENT 

/ 

4. « Soins 
postposés »  

Soins qui peuvent être reportés à 
un stade ultérieur du 
déconfinement  
 

Problématique/PATHOLOGIE/problematiek  
/ 
Groupe de patients  
CIBLE/Patiëntendoelgroep 
/ 
TRAITEMENT/BEHANDELING 
/ 

5. « Besoins PPE 
spécifiques 
liées à la 
profession » 

Besoins spécifiques à la profession 
pour le professionnel ou le patient 
autre que les besoins génériques 
(hors recommandations 
Sciensano)  
 
 

Besoins pour professionnel  
Pour assurer la continuité dans notre 
secteur, il est essentiel de pouvoir compter 
sur : 
 

- La mise à disposition d'équipements 
de protection pour notre personnel 
et les patients qui nous sont confiés  

- L'accès de nos professionnels aux 
MR/MRS qui ont un besoin 
important et urgent 
d'approvisionnement et de 
maintenance nécessaire de tous les 
dispositifs médicaux, qui facilitent 
les soins, améliorent l'autonomie et 
la mobilité des patients et facilitent 
le travail des équipes de soins. 

- Flexibilité au niveau administratif 
(délais, accords) et financier (suivi 
des paiements, compte tenu des 
problèmes de trésorerie). 
 

a) Organismes assureurs : faciliter les 
procédures (par exemple, permettre le 
renouvellement des équipements sans 
attendre les accords, qui autrement 
allongeraient encore les délais - permettre la 
téléconsultation entre les prescripteurs et 
les patients). 
 
b) INAMI : application souple et pragmatique 
de l'accord compte tenu de la situation de 
force majeure. (délais, conditions des 
demandes de consentement, etc.). 
 



c) Instances régionales : Alignement de la 
VSB sur l'AVIQ et Iris Care (attitude plus 
souple) en ce qui concerne l'obligation de 
déclaration des équipes multidisciplinaires 
(qui n'ont pas lieu actuellement et bloquent 
l'ensemble du processus - les scooters, par 
exemple). 

 
d) Flexibilité au sein de la CP 34O en ce qui 
concerne la disponibilité du personnel 
(organisation du travail : heures 
supplémentaires, travail posté, etc. 
Besoins pour patients 
/ 

6. Autre Eléments repris dans l’avis mais 
ne trouvant pas place dans les 
catégories supra 
 

/ 

 

 

 

 

 


